
2 78 20 février A. 1912

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général

pour délibérer sur le bill (No 84) concernant certains brevets de Thomas D. Ram-

baut, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et

M. Blondin fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.
Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-

ration.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le comité général sur le bill (No 32) concernant les Grains reprend alors le

cours de ses délibérations, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur

reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a fait de nouveau pro-

grès et lui a enjoint de demander de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinquante-

six minutes p.m., elle s'ajourne à jeudi prochain, à trois heures p.m.


